
	 	 	 	      Applicable au 10 février 2025 

BARÈME HONORAIRES TTC

PRIX DE VENTE HONORAIRES MAXIMUM

Jusque’à 50 000€ 5  500 €

50 001€ - 100 000€ 7  000 €

100 001€ - 150 000€ 8  500 €

150 001€ - 200 000€ 9 500 €

200 001€ - 250 000€ 6 %

250 001€ - 300 000€ 5,5 %

300 001€ - 350 000€ 5 %

350 001€ - 400 000€ 4,5 %

400 001€ - 450 000€ 4 %

450 001€ - 500 000€ 3,5 %

Au delà de 500 001€ 3 %

Avis de valeur : 90€ TTC 
Les avis de valeurs sont facturés lorsqu’ils sont dissociés de la signature de mandat de vente. (Hors mandat).  
Autrement, les avis de valeurs sont gratuit.  

Les honoraires sont à la charge du vendeur (Sauf convention contraire précisée dans le mandat).

Conditions générales 
 - TVA applicable au taux en rigueur 20%  
-  Le barème d’honoraire mentionne les tarifs maximums des prestations pratiqués  
par ELMA Immobilier (arrêté du 26 Janvier 2022 modifiant l’arrêté du 10  
janvier 2017, relatif à l’information des consommateurs par les professionnels intervenant dans une transaction immobilière.)  
- Nos honoraires sont immédiatement exigibles le jour où la vente est effectivement conclue et constatée dans un seul acte écrit 
contenant l’engagement des parties.  
- Les honoraires sont directement payé à ELMA Immobilier par le donneur d’ordre ou le mandant prévu au contrat de mandat 
ou sur l’avant contrat contre remise d’une facture d’honoraires dûment libellée au débiteur.  

SAS ELMA IMMOBILIER siège sociale située 5 impasse de la forge 33240 Saint-Gènes-de-Fronsac , SAS ELMA IMMOBILIER au capital de 1 000 euros. RCS Libourne n° 
B922389630 , titulaire de la carte professionnelle Transactions sur immeubles et fonds de commerce n° CPI33022023000000001 délivrée par Bordeaux , numéro de TVA 
intracommunautaire FR44922389630 , assurée en responsabilité civile professionnelle par MMA IARD Assurances dont le siège est sis 14 boulevard Marie et Alexandre Oyon, 
72030 Le Mans Cedex 9 , sur le territoire national sous le n° 120137405 , DECLARANT NE POUVOIR NI RECEVOIR NI DETENIR D’AUTRES FONDS, EFFETS OU 
VALEURS QUE CEUX REPRESENTATIFS DE SA REMUNERATION


